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AFGSU 1  
(Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence 

de niveau 1) 
 

 
  RESPONSABLE PEDAGOGIQUE : 
   

Dr Laval Bertrand, médecin 
urgentiste. 

 
  PUBLIC CONCERNE : 
 
Tout personnel, administratif et 
technique, exerçant ou voué à 
travailler au sein d’un établissement 
de santé ou d’une structure médico-
sociale. 
 
  NOMBRE DE PARTICIPANTS : 
 

12 
  DUREE : 
 
12 heures sur 2 jours consécutifs 

1er jour 9h-17h  
2ème jour  9h-15h  

(Les horaires tiennent compte du 
temps de repas du midi) 

                
 
  INTERVENANTS : 
 
Médecins, infirmières formateurs 

CESU 27 
 

  PRIX : 
Formation individuelle : 280 euros 
Tarif de groupe : prendre contact 

avec le CESU 27 
  LIEU :  
 
Locaux du CESU 27 à l’IFSI d’Evreux 
22 rue du docteur Michel Baudoux 

27015 Evreux 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 
Acquérir des connaissances  

théoriques et pratiques nécessaires à 
l’identification d’une urgence à caractère 
médicale et à sa prise en charge seul ou  
en équipe, en attendant l’arrivée de l’équipe 
médicale. 

 
 

CONTENU DU PROGRAMME : 
 
Conforme à la réglementation « arrêté du 3 
mars 2006 relatif à l’Attestation de 
Formations aux Gestes et Soins 
d’Urgence » : 

- Prise en charge des urgences vitales 
- Prise en charge des urgences 

Potentielles 
- Enseignement relatif aux risques 

collectifs 
 
METHODES PEDAGOGIQUES : 
 

-  Simulations sur mannequins 
-  Utilisation du défibrillateur 
-   Mises en situations. 
  

EVALUATION DE LA FORMATION : 
 

- Evaluation sommative 
- Délivrance de l’Attestation de 

Formation aux Gestes et Soins 
d’Urgences (validité 4 ans). 

- Attestation de présence. 
 
Critères de validation pour chaque 
participant : présence à la totalité des 
séquences, réalisation de chaque geste 
technique au cours des séquences 
pratiques, un comportement adapté au 
cours des mises en situation. 
  
 


